
    
 

EMPLOI  
Enseignante ou enseignant 

FMS-FPT (EHDAA 1-E) 

 
  

Numéro d’affichage :  ARH2324-044 

Catégorie d’emploi : Secteur jeunes 

Statut : Régulier à temps plein à 100 % 

Supérieur immédiat : La direction de l’établissement 

Lieu d’affectation : École St-Maxime, Mont-Louis 

Rémunération : Selon la convention collective du personnel enseignant 
1er échelon : 46 527 $ / année 
17e échelon : 92 027 $ / année 

Entrée en fonction : Dès que possible 

Exigence : Qualification légale 

 

Soumettre une candidature : 
Les personnes intéressées doivent faire parvenir leur curriculum vitae, accompagné de relevés de  
notes et diplômes, ainsi que d’une lettre de présentation, par courriel à l’adresse qui suit :  
cvenseignant@csscc.gouv.qc.ca   
 
Vous devez également consulter la liste des documents obligatoires à transmettre pour que nous puissions 
considérer votre candidature. 
 
Le Centre de services scolaire des Chic-Chocs remercie tous les candidats de leur intérêt. Seulement les personnes 
retenues pour une entrevue seront contactées. 
 
Le Centre de services scolaire des Chic-Chocs se réserve le droit de faire passer un examen de français qui devra 
être réussi selon les exigences. 
 
Le Centre de services scolaire des Chic-Chocs souscrit à un programme volontaire d’accès à l’égalité en emploi et 
les candidatures des membres des groupes visés à savoir les femmes, les personnes handicapées, les personnes 
autochtones, les minorités visibles et les minorités ethniques sont encouragées à soumettre leur candidature. Si 
vous êtes une personne handicapée, vous pouvez recevoir, sur demande, de l’assistance pour le processus de 
présélection et de sélection. 
 
Tout nouvel employé au Centre de services scolaire des Chic-Chocs doit se soumettre à la vérification des 
antécédents judiciaires tel qu’il est prévu dans la loi.     
 
 
 

  Affichage le 2023-10-17 

mailto:cvenseignant@csscc.gouv.qc.ca
https://www.cschic-chocs.qc.ca/files/RessourcesHumaines/Emplois/660_document_a_transmettre_enseignant_2017-07-13.pdf

